
CONTRE LA PAUVRETÉ 
PAR LA RÉINSERTION AU TRAVAIL, C'EST EN MARCHE ! 

Le Fonds de lutte contre la pauvreté par la réinsertion au travail est prêt à accueillir des projets qui 
faciliteront l'accès a l'emploi aux personnes les plus démunies de la société. 

Les personnes ou les organismes intéressés à soumettre des projets pour l'insertion à l'emploi, la for­
mation et la préparation à l'emploi et les projets de création d'emplois, peuvent le faire dès maintenant 
en s'informant auprès des directions régionales du réseau Travail-Québec ou des centres Travail-Québec. 

Le financement du Fonds est assuré par une contribution de 250 millions de dollars sur trois ans 
provenant des travailleurs, des travailleuses et des emploveurs du Québec. L'n montant de 85 millions de 
dollars est prévu pour l'année 1997-1998. Le Fonds est géré par le ministère de l'Emploi et de la Solidarité. 


